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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE /// 

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité 
publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au 
présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et 
R. 151-53 ». 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise : 

« Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat ». 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 
administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 
législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 
équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 
indépendante du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000, annexé 
au présent document.  

Les fiches ci-après apportent des éléments complémentaires aux références indiquées sur le 
plan.  

Chaque fiche fournit : 

 la procédure d’institution ; 

 les indemnisations ; 

 la publicité ; 

 les droits du propriétaire. 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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LA LISTE/// 

 

 

 

CODE DENOMINATION DESCRIPTION 
ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 

 

EL 7 

 

Circulation routière - 

Servitudes 

d'alignement (non 

reportées sur le plan 

faute de pouvoir 

disposer de plans 

cadastraux) 

 

Servitude attachée à l'alignement des 
routes nationales, départementales ou 
communales. 

Effets principaux : 

Servitude non confortandi sur les 

immeubles bâtis frappés d'alignement. 

Servitudes non aedificandi sur les 

immeubles non bâtis.  

 

Route départementale : 

- RD 951 

- RD26 

 

En ce qui concerne les voies 
communales soumises aux plans 
d'alignement, la commune est l'autorité 
responsable, en application du décret n° 
64.262 du 14.03.1964 modifié. 
 
Rue de la jardine, Ruelle du Pré des 
Chats  
Grande Rue, Rue de la Rozière, Rue 
Haute, Rue Faubert, Chemin de 
Montbré, Rue St Nicolas, Rue Alphonse 
Hanin, Ruelle des Loups 

 
Rue St Nicolas 

 

Edit du 16.12.1607, 
confirmé par arrêté du 
Conseil du Roi du 
27.02.1765. 

Loi du 16.09.1805. 

Décret 62.1245 du 

20.10.1962 (RN). 

Décret du 25.10.1938 

modifié par décret 61.231 

du 06.03.1961 (CD). 

Décret 62.262 du 

14.03.1964 modifié (voies 

communales). 
 
Plan approuvé le : 

13/08/1884 

17/12/1890 et 

17/05/1939 

 

Février 1911 

12 mai 1854 

 

 

 

 

1er mars 1880 

 

Conseil Général de 
la 

Marne 

Direction des routes 

départementales 

2 bis rue de 

Jessaint 

51000 CHALONS 

EN 

CHAMPAGNE 

CODE DENOMINATION DESCRIPTION 
ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSIBLE 

 

AC 1 

 

Monuments historiques - 
Servitudes de protection 
des 
monuments historiques 
- classé 

- inscrit 

 

Servitude de protection de 
Eglise Sainte Agathe 
 
Effets principaux : 
- Travaux sur les immeubles situés 
dans un périmètre de 500 m autour 
de l’édifice (à partir du bord 
extérieur du monument) soumis à 
l'accord de l'Architecte des 
Bâtiments de France. 
- Travaux sur l'édifice où les 
immeubles adossés sont soumis à 
autorisation. 

 

Lois et décrets en 

vigueur  

 

MH classé le 26 mars 

1924 

 

Service 
Départemental de 
l'Architecture 
38 rue Cérès 
51081 REIMS cedex 
 
Direction Régionale 
des Affaires 
Culturelles, 
3 Faubourg St 
Antoine, 
51037 CHALONS 
en CHAMPAGNE 
cedex 
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CODE DENOMINATION DESCRIPTION ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 
 

I 4 

 

Électricité - 

Servitudes 

relatives à 

l'établissement 

des 

canalisations électriques 

 

Servitude d'ancrage, d'appui, de 

passage et d'élagage d'arbres 

relatives aux ouvrages électriques. 

 

Profitant : 

1) au réseau d'alimentation 

publique HTA et BT 

 

Lois, décrets et arrêtés 

en vigueur dont  

 

Décret n°91-1147 du 

14/10/1991 

 

Arrêté du 16 novembre 

1994 

 

E.R.D.F. 

Service 

Reims 

Champ

agne 
2 Rue St-Charles 

51095 REIMS 
CEDEX 

CODE DENOMINATION DESCRIPTION ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 

 

PT 3 

Télécommunications 
 - 
Servitudes relatives aux 
réseaux de 
télécommunications  
 

1) Au réseau urbain local 

 
Effets principaux :  

Appui et passage en terrains 

privés et établissements de 

supports. 

 

2) Au réseau interurbain 

Présence des câbles. 

 
Effets principaux :  

La présence de câbles entraîne en 

terrain privé une servitude non-

aedificandi de 3m à raison de 

1,50m de part et d’autre de l’axe. 

Sur domaine public tous travaux 

doivent faire l’objet d’une demande 

de renseignement au Centre de 

Câbles des T.R.N. 

 

3) Au réseau national 

Présence des câbles souterrains 

 

Effets principaux :  

La présence du câble entraîne en 

terrains privés une servitude non 

aedificandi de 3m à raison de 

1,50m de part et d’autre de l’axe. 

Sur domaine public tous travaux 

doivent faire l’objet d’une demande 

de renseignement au Centre des 

câbles des T.R.N. 

 

Conventions amiables et 

arrêtés préfectoraux pris 

en vertu des art. L46 à 

L53 et D407 à D413 du 

Code des Postes et 

Télécommunications. 

 

 

 

Orange 

UPR NE/Pôle 
Réglementation et 
Foncier 

7 rue Joliet 

BP 88007 

21080 DIJON 
CEDEX 9 

 

 

Centre des Câbles 
des T.R.N. de Reims 

1 allée P. Halary 

Z.I. Nord-Est 

51084 REIMS 
CEDEX 



SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

PLU COMMUNE DE VILLERS-ALLERAND /// ANNEXES Page 5 
 

 

 

 

 
 
  

CODE DENOMINATION DESCRIPTION ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 
 

T 1 

 

Voies ferrées –  

Servitudes relatives aux 

chemins de fer 

 
Servitude attachée à la voie 
 
_Ligne n°074000 : 
Epernay  Reims 
 
Effets principaux : 
Interdiction ou réglementation de 
certains 
modes d'occupation du sol à 
proximité de la voie. 

 

Loi du 15.07.1845 sur la 
police des chemins de fer 

 

Décret du 22 mars 
1942 

 

S.N.C.F. 
Direction Territoriale 
de l’Immobilier Est 
20 rue André Pingat 
51096 
REIMS 
cedex 

CODE DENOMINATION DESCRIPTION 
ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 

 

T 7 

 

Relations aériennes - 

Servitudes à l'extérieur 

des zones de dégagement 

concernant des 

installations particulières 

(couvre l'ensemble du 

territoire 

communal) 

 

Servitude attachée à la protection de 
la circulation aérienne. 

 

Effets principaux : 

Autorisation des ministres chargés de 

l'aviation civile et des armées pour 

les installations de grande hauteur 

- 50 m hors agglomération 

- 100 m en agglomeration 

 

Code de l'Aviation Civile : 
Art. R 244- 

1, D 244-1 à D 244-4. 

Arrêté interministériel du 

25 Juillet 

1990. 

 

DGAC-SNIA 
210, route 
d’Allemagne 
BP 606 
69125 LYON SAINT 
EXUPERY 
 
Région Aérienne 
Nord-Est 
(R.A.N.E.) 
Section 
Environnement 
Aéronautique - 
VELIZY 

78129 

VILLACOUBLAYAIR 
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AC1 
MONUMENTS HISTORIQUES 

 
I – GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par 
les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 
novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art.28) modifiée par l’article 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi n°85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d’application n°80-923 et n°80-924 du 
21 novembre 1980, n°82-211 du 24 février 1982, n°82-220 du 25 février 1982, n°82-723 du 13 
août 1982, n°82-764 du 6 septembre 1982, n°82-1044 du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 
1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 
septembre 1970 (art.11), n°84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris par l’application de la loi du 30 décembre 1966, 
complété par le décret n°82-68 du 20 janvier 1982 (art.4). 

Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l’application 
de l’article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 

Code de l’Urbanisme, articles L.410-1, L.421-1, L.421-6, L.422-1, L.422-2, L.422-4, L.430-1, L.430-
8, L.441-1, L.441-2, R.410-4, R.410-13, R.421-19, R.421-36, R.421-38, R.422-8, R.421-38-1, 
R.421-38-3,  R.421-38-2, R.421-38-4, R.421-38-8, R.430-4, R.430-5, R.430-9, R.430-10, R.430-12, 
R.430-15-7, R.430-26, R.430-27, R.441-3, R.442-1, R.442-4-8, R.442-4-9, R.442-6, R.442-6-4, 
R.442-11-1, R.442-12, R.442-13, R.443-9, R.443-10, R.443-13. 

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, article R.11-15 et article 11 de la loi du 31 
décembre 1913. 

Décret n°79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture. 

Décret n°79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à 
l’environnement. 

Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des 
monuments historiques modifié par le décret n°88-698 du 9 mai 1988. 

Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de 
France. 

Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Décret n°85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
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Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l’organisation des directions 
régionales des affaires culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la Culture et de l’Environnement) relative au report en 
annexe des plans d’occupation des sols, des servitudes d’utilité publique concernant les 
monuments historiques et les sites. 

Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de la 
protection des sites, abords et paysages. 

Ministère de la Culture et de la Communication (Direction du Patrimoine). 

Ministère de l’Équipement, du Logement, des Transports et de la Mer (Direction de l’Architecture et 
de l’Urbanisme). 
 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
A – PROCÉDURE 
a) Classement (Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 
Sont susceptibles d’être classés : 
- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l’histoire ou pour 

l’art un intérêt public, 
- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des 

monuments mégalithiques, 
- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en 

valeur un immeuble classé ou proposé au classement, 
- d’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un 

immeuble classé ou proposé au classement. 

L’initiative du classement appartient au Ministre chargé de la Culture. La demande de classement 
peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y 
ayant intérêt. La demande de classement est adressée au Préfet de région qui prend l’avis de la 
commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Elle est adressée 
au Ministre chargé de la Culture lorsque l’immeuble est déjà inscrit sur l’inventaire supplémentaire 
des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du Ministre chargé de la Culture après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques. 

À défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d’État 
après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d’État, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du Ministre chargé des 

 
b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Sont susceptibles d’être portés sur cet inventaire : 
- les immeubles bâtis ou parties d’immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande 

de classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre 
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désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l’article 2 de la loi de 1913), 
- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit 

(loi du 25 février 1943). 
Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 
L’initiative de l’inscription appartient au Préfet de Région (art. 1er du décret n°84-1006 du 15 
novembre 1984)). La demande d’inscription peut également être présentée par le propriétaire ou 
toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d’inscription est adressée au 
Préfet de Région. 

L’inscription est réalisée par le Préfet de Région après avis de la commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n’est pas 
requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

 
c) Abords des monuments classés ou inscrits 
Dès qu’un monument a fait l’objet d’un classement ou d’une inscription sur l’inventaire, il est 
institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 m 1 dans lequel 
tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la 
servitude des « abords » dont les effets sont visés au III A-2° (art.1er et 3 de la loi du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d’une zone de protection du patrimoine 
architectural et urbain (art.70 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence 
sur les immeubles classés ou inscrits sur l’inventaire supplémentaire. 

L’article 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’État a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 
1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient d’établir autour 
des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en matière de protection 
des sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités de la loi du 
2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par 
des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu’avec l’accord exprès du Ministre 
chargé des Monuments Historiques et des sites ou de son délégué ou de l’autorité mentionnée 
dans le décret instituant la zone de protection (art. R.421-38-6 du Code de l’Urbanisme). 

 
B – INDEMNISATION  
a) Classement 
Le classement d’office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s’il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l’état ou de l’utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d’indemnité devra être adressée au Préfet et produite dans les six mois à dater de la 
notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel 
à indemnité (Cass. civ. 1,14 avril 1956 : JC, p. 56, éd. G., IV, 74). 

                                                 
1
 L’expression « périmètre de 500 m » employée par la loi doit s’entendre de la distance de 500 m entre l’immeuble classé ou inscrit et la 

construction projetée (Conseil d’Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. « La Charmille de Monsoult » : rec.p.87 , et 15 janvier 1982, Société de construction 
« Résidence Val Saint-Jacques » : DA 1982 n°112). 
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À défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation saisi par la partie la 
plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l’article 5 de la loi du 31 décembre 
1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L’indemnité est alors fixée dans les conditions 
prévues à l’article 13 de l’ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L.13-4 du Code de l’expropriation). 

Les travaux de réparation ou d’entretien et de restauration exécutés à l’initiative du propriétaire 
après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à 
participation de l’État qui peut atteindre 50 % du montant total des travaux. 

Lorsque l’État prend en charge une partie des travaux, l’importance de son concours est fixée en 
tenant compte de l’intérêt de l’édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin 
des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la 
conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties 
d’immeubles peuvent, le cas échéant, faire l’objet d’une subvention de l’État dans la limite de 40 % 
de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des 
monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 
Aucune indemnisation n’est prévue. 
 
C – PUBLICITÉ 
a) Classement et inscription sur l’inventaire des monuments historiques 
Publicité annuelle au Journal Officiel de la République Française. 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d’inscription sur l’inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 
Les propriétaires concernés sont informés à l’occasion de la publicité afférente aux décisions de 
classement ou d’inscription. 

La servitude « abords » est indiquée au certificat d’urbanisme. 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
a) Classement 
Possibilité pour le Ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l’administration et aux frais de l’État et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de 
la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de faire exécuter d’office par son administration 
les travaux de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation serait gravement 
compromise et auxquels le propriétaire n’aurait pas procédé après mise en demeure ou décision 
de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l’État au coût des travaux 
ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut s’exonérer de sa dette en faisant abandon de 
l’immeuble à l’État (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre 
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II) 2. 

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles, de poursuivre l’expropriation de 
l’immeuble au nom de l’État, dans le cas où les travaux de réparation ou d’entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n’auraient pas été entrepris par le 
propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre 
III). 

Possibilité par le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre, au nom de l’État, 
l’expropriation d’un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l’intérêt public qu’il 
offre du point de vue de l’histoire ou de l’art. Cette possibilité est également offerte aux 
départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre l’expropriation d’un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s’appliquent au propriétaire dès que 
l’administration lui a notifié son intention d’exproprier. Ils cessent de s’appliquer si la déclaration 
d’utilité publique n’intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 
décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par le décret en Conseil d’État 
(art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

 
b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles d’ordonner qu’il soit sursis à des travaux 
devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l’édifice dans le seul but de vendre des 
matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu’en 
l’absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq 
ans. 

 
2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
a) Classement (Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 
Obligation pour le propriétaire de demander l’accord du Ministre chargé des Monuments 
Historiques avant d’entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de 
procéder à tout déplacement ou destruction de l’immeuble. La démolition de ces immeubles 
demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du 
Code de l’Urbanisme. 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il 
est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de 
construire (art. R.422-2b du Code de l’Urbanisme), dès lors qu’ils entrent dans le champ 
d’application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du Code 
de l’Urbanisme (art. R.442-2), le service instructeur doit recueillir l’accord du Ministre chargé des 
Monuments Historiques, prévu à l’article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisat ion qui 
doit être accordée de manière expresse, n’est soumise à aucun délai d’instruction et peut être 

                                                 
2
 Lorsque l’administration se charge de la réparation ou de l’entretien d’un immeuble classé, l’Etat répond des dommages causés 

au propriétaire, par l’exécution des travaux ou à l’occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure 
(Conseil d’État, 5 mars 1982, Guetre Jean : rec., p.100). 
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délivrée indépendamment de l’autorisation d’installation et travaux divers. Les mêmes règles 
s’appliquent pour d’autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du Code de 
l’Urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d’exécuter les travaux d’entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d’un immeuble classé serait gravement compromise. La 
mise en demeure doit préciser le délai d’exécution des travaux et la part des dépenses qui sera 
supportée par l’État et qui ne pourra être inférieure à 50 %. 

Obligation d’obtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques, une autorisation spéciale pour 
adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). 
Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être 
délivré qu’avec l’accord exprès du Ministre chargé des Monuments Historiques ou de son délégué 
(art. R.421-38-3 du Code de l’Urbanisme) 3. 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R.421-12 et R.421-19b du Code de 
l’Urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service 
instructeur, au Directeur Régional des Affaires Culturelles (art. R.421-38-3 du Code de 
l’Urbanisme) 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de 
permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l’article L.422-2 du 
Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité visée à l’article R.421-38-3 du Code 
de l’Urbanisme. L’autorité ainsi concernée fait connaître à l’autorité compétente son opposition ou 
les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception de la demande 
d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un 
avis favorable (art. R.422-8 du Code de l’Urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d’un immeuble classé, doit faire une déclaration 
de clôture en Mairie, qui tient lieu de la demande d’autorisation prévue à l’article 12 de la loi du 31 
décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’aviser l’acquéreur, en cas d’aliénation, de 
l’existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé de notifier au Ministre chargé des Affaires 
Culturelles toute aliénation quelle qu’elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’obtenir du Ministre chargé des Affaires 
Culturelles, un accord préalable quant à l’établissement d’une servitude conventionnelle. 

 
b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi du 31 

décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire d’avertir le Directeur Régional des Affaires Culturelles quatre mois 
avant d’entreprendre les travaux modifiant l’immeuble ou la partie d’immeuble inscrit. Ces travaux 
sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu’ils entrent dans son champ d’application 
(art. L.422-4 du Code de l’Urbanisme). 

Le Ministre peut interdire les travaux qu’en engageant la procédure de classement dans les quatre 
mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d’État, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 
4). 
                                                 
3
 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu’aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains 

limitrophes (Conseil d’État, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n°212). 
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Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, 
de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au Directeur 
Régional des Affaires Culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du Code de l’Urbanisme). La décision 
doit être conforme à l’avis du Ministre chargé des Monuments Historiques ou de son délégué (art. 
L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 (1°) du Code de l’Urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits (art. 1er, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913) 
Obligation au titre de l’article 13bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de 
solliciter l’autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de 
transformation et de modification de nature à en affecter l’aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu’avec l’accord de l’architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute 
de réponse dans un délai d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire 
par l’autorité chargée de son instruction, sauf si l’architecte des bâtiments de France fait connaître 
dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention d’utiliser un délai plus long 
qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du Code de l’Urbanisme). 

L’évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des Monuments Historiques empêche 
toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration 
en application de l’article L. 422-2 du Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité 
mentionnée à l’article R. 421-38-4 du Code de l’Urbanisme. L’autorité ainsi consultée fait connaître 
à l’autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un 
mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l’autorisation exigée par l’article R. 442-2 du Code de l’Urbanisme tient lieu de l’autorisation exigée 
en vertu de l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu’elle est donnée avec l’accord de 
l’architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du Code de l’Urbanisme), et ce, dans les 
territoires où s’appliquent les dispositions de l’article R. 442-2 du Code de l’Urbanisme, 
mentionnées à l’article R. 442-1 dudit  code). 

Le permis de démolir visé à l’article L. 430-1 du Code de l’Urbanisme tient lieu d’autorisation de 
démolir prévue par l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être 
conforme à l’avis du Ministre chargé des monuments Historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 
du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque l’immeuble est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé 
dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est 
insalubre, sa démolition est ordonnée par le Préfet (art. L. 28 du Code de la Santé Publique) après 
avis de l’architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse 
dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsqu’un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l’inventaire des monuments historiques, ou 
situé dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 
9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire 
« immeuble menaçant ruine », sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier 
qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de 
réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du Code de l’Urbanisme). 
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En cas de péril imminent donnant lieu à l’application de la procédure prévue à l’article L. 511-3 du 
Code de la Construction et de l’Habitation, le maire en informe l’architecte des bâtiments de France 
en même temps qu’il adresse l’avertissement au propriétaire. 
 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
Immeubles classés, inscrits sur l’inventaire ou situés dans le champ de visibilité des 
monuments classés ou inscrits 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n°79-1150 du 29 
décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de 
protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 m de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 
1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en 
ce qui concerne les zones mentionnées à l’article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 
de la loi du 29 décembre 1979). 

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 
7 de la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d’installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 m d’un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
Mairie et aux points d’accès du monument l’existence d’une zone interdite aux campeurs (décret 
n°68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l’installation de terrains de camping et de caravanage à l’intérieur des zones de protection autour 
d’un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l’article 1er 
de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le Préfet ou le Maire après 
avis de l’architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du Code de l’Urbanisme). Obligation 
pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux principales voies d’accès 
de la commune, l’existence d’une zone de stationnement réglementé des caravanes. 
 
2°) Droits résiduels du propriétaire 
a) Classement 
Le propriétaire d’un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n’affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il 
n’est jamais tenu d’ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s’il le 
désire d’organiser une visite dans les conditions qu’il fixe lui-même. 

Le propriétaire d’un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l’édifice 
sont exécutés d’office, solliciter dans un délai d’un mois à dater du jour de la notification de la 
décision de faire exécuter les travaux d’office, l’État d’engager la procédure d’expropriation. L’État 
doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus 
(art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et  8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (État, Département ou Commune) devenue propriétaire d’un immeuble 
classé à la suite d’une procédure d’expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 
31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui 
s’engage à l’utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de 
cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d’État (art. 9-
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2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n°70-836 du 10 septembre 1970 et décret n°70-837 du 10 
septembre 1970). 

 
b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Néant. 
 
c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 
Néant. 
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LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913 
sur les monuments historiques 

(Journal Officiel du 4 janvier 1914) 
 

CHAPITRE 1er 
DES IMMEUBLES 

«Art. 1er. – Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, 
un intérêt public, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les 
soins du Ministre chargé des Affaires Culturelles selon les distinctions établies par les articles 
ci-après. 

(Loi n°92 du 25 février 1943, art. 1er) « Sont compris parmi les immeubles susceptibles d’être 
classés, aux termes de la présente loi : 
«1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements 
préhistoriques ; 
«2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un 

immeuble classé ou proposé pour le classement ; 
«3° D’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un 

immeuble classé ou proposé pour le classement. Est considéré, pour l'application de la 
présente loi, comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé 
pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même 
temps que lui, et situé dans un périmètre n’excédant pas 500 m.» (Loi n°62-824 du 21 juillet 
1962) «À titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 m. Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis de la commission supérieure des monuments historiques, 
déterminera les monuments auxquels s'applique cette extension et délimitera le périmètre de 
protection propre à chacun d'eux.» 

À compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition 
de classement, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à l’immeuble visé. Ils 
cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas dans les "douze mois"4de cette 
notification. 
 (Décret n°59-89 du 7 janvier 1959, art.15-1) « Tout arrêté ou décret qui prononcera un 

classement après la promulgation de la présente loi sera publié, par les soins de 
l’administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de 
l’immeuble classé. 

 « Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite 
dans les formes et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité 
foncière.» 

Art. 2. – Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 
1°  Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 

1900 par la Direction des Beaux-Arts ; 
2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l’objet d’arrêtés ou de décrets de 

classement, conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
 Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la 

promulgation de la présente loi sera publiée au Journal Officiel. Il sera dressé, pour chacun 
desdits immeubles, un extrait de la liste reproduisant toute ce qui le concerne ; cet extrait sera 
transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble, par les soins de 
l’administration des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception 
au profit du Trésor. 

                                                 
4 Délais fixés par l'article 1er de la loi du 27 août 1941. 
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 La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
 (Décret n°61-428 du 18 avril 1961.) « Les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés 

qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou 
d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation, pourront, à toute époque, être inscrits, 
(Décret n°84-1006 du 15 novembre 1984, art. 5) « par arrêté du Commissaire de la 
République de Région », sur un inventaire supplémentaire.» (Loi n°92 du 25 février 1943, art. 
2) « Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé 
dans le champ de visibilité d’un immeuble déjà classé ou inscrit.» 

 (Loi du 23 juillet 1927, art. 1er, modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2) « L’inscription sur cette 
liste sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l’obligation de ne procéder à aucune 
modification de l’immeuble ou partie de l’immeuble inscrit sans avoir, quatre mois auparavant, 
avisé le Ministre chargé des Affaires Culturelles de leur intention et indiqué les travaux qu’ils se 
proposent d’effectuer.» 

 (Loi du 23 juillet 1927, art. 1er) « Le Ministre ne pourra s’opposer auxdits travaux qu’en 
engageant la procédure de classement telle qu’elle est prévue par la présente loi. 

 « Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d’opérer le morcellement ou le 
dépeçage de l’édifice ou de la partie d’édifice inscrit à l’inventaire dans le seul but de vendre 
en totalité ou en partie les matériaux ainsi détachés, le Ministre aurait un délai de cinq années 
pour procéder au classement et pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont il s’agit.» 
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EL7 
ALIGNEMENT 

 
I – GÉNÉRALITÉS 
Servitudes d’alignement. 

Code de la voirie routière articles L. 112-1 à L. 112-7,  R 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l’occupation du domaine 
public routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

Code de l’urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans 
d’occupation des sols (chapitre 1er, Généralités, § 1.2.1. [4e]). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l’intérieur. 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 

Ministère de l’équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 
 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
Les plans d’alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, 
portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à la voie 
publique et frappent de servitude de reculement et d’interdiction de travaux confortatifs les 
propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 
A – PROCÉDURE 
1°) Routes nationales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les conclusions 
du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête sont favorables, dans le cas contraire 
par décret en Conseil d’État (art. L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L’enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 du 
code de l’expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un document 
d’arpentage. 

Pour le plan d’alignement à l’intérieur des agglomérations, l’avis du conseil municipal doit être 
demandé à peine de nullité (art. L 123-7 du code de la voirie routière et an. L. 121-28 [1°] du code 
des communes). 
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2°) Routes départementales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée dans 
les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l’expropriation, 

L’avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. 1. 131-6 du code de la voirie 
routière et art. L. 121-28 [1°] du code des communes). 

 

3°) Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d’établir des plans d’alignement (loi du 22 juin 1989 publiant le 
code de la voirie routière). 

Adoption du plan d’alignement par délibération du conseil municipal après enquête préalable 
effectuée dans les formes fixées par les articles R.141-4 et suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu’elle passe outre aux observations présentées ou aux 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l’indication des limites existantes de 
la voie communale les limites des parcelles riveraines les bâtiments existants, le tracé et la 
définition des alignements projetés s’il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises 
en tout ou en partie, â intérieur des alignements projetés. 

L’enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d’une voie ne peut être fixée par une simple 
délibération du conseil municipal (Conseil d’État, 24 janvier 1973, demoiselle Favre et dame 
Boineau : rec., p. 63 ; 4 mars 1977, veuve Péron). 

Si le plan d’alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de frapper 
d’une servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques, ou compris dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit, ou 
encore protégé soit au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d’une 
zone de protection du patrimoine architectural et urbain, il ne peut être adopté qu’après avis de 
l’architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse dans un 
délai de 15 jours (art. 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 

La procédure de l’alignement est inapplicable pour l’ouverture des voies nouvelles5. Il en est de 
même si l’alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété riveraine 
(Conseil d’État, 24 juillet 1987, commune de Sannat rec. T., p. 1030), ou encore de rendre 
impossible ou malaisée l’utilisation de l’immeuble en raison notamment de son bouleversement 
intérieur (Conseil d’État, 9 décembre 1987, commune d’Aumerval : D.A. 1988, n° 83). 

 

  

                                                 
5
  L’alignement important de la voie est assimilé à l’ouverture d’une voie nouvelle (Conseil d’État, 15 février 1956, Montarnal : rec. 

T., p. 780). 
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4°) Alignement et plan d’occupation des sols 

Le plan d’alignement et le plan d’occupation des sols sont deux documents totalement différents, 
dans leur nature comme dans leurs effets : 

- le POS, ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d’alignement qui ne peut 
être modifié que par la procédure qui lui est propre, 

- les alignements fixés par le POS n’ont aucun des effets du plan d’alignement, notamment en 
ce qui concerne l’attribution au domaine public du sol des propriétés concernées (voir le 
paragraphe « Effets de la servitude »). 

En revanche, dès lors qu’il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan 
d’alignement, comme pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles 
ont été reportées au P.O.S. dans l’annexe « Servitudes ». Dans le cas contraire, le plan 
d’alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être modifié par la commune selon la 
procédure qui lui est propre. 

C’est le sens de l’article R. 123-32-1 du code de l’urbanisme, aux termes duquel « nonobstant les 
dispositions réglementaires relatives à l‘alignement, les alignements nouveaux, des voies et places 
résultant d’un plan d’occupation des sols rendu public ou approuvé, se substituent aux alignements 
résultant des plans généraux d’alignement applicables sur le même territoire ». 

Les alignements nouveaux résultant des plans d’occupation des sols peuvent être : 

- soit ceux existant dans le plan d’alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au P.O.S. 
parce qu’on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu’interdit le champ d’application 
limité du plan d’alignement ; 

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au plan 
d’alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation 
sont déterminées avec une précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements 
réservés. Il en est de même pour les élargissements des voies existantes (art. L. 123-l du code 
de l’urbanisme). 

 
B – INDEMNISATION 
L’établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du plan 
approuvé, un droit indemnité fixé à l’amiable, et représentative de la valeur du sol non bâti. 

À défaut d’accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d’expropriation (art. L. 112-
2 du code de la voirie routière). 

Le sol des parcelles qui cessent d’être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué 
immédiatement à la voie avec indemnité réglée à l’amiable ou à défaut, comme en matière 
d’expropriation. 
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C – PUBLICITÉ 
Publication dans les formes habituelles des actes administratifs.  

Dépôt du plan d’alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du public.  

Publication en mairie de l’avis de dépôt du plan.  

Le défaut de publication enlève tout effet au plan générai d’alignement 6 

 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Possibilité pour l’autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu’une construction nouvelle est 
édifiée en bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procéder aux 
vérifications qu’elle juge utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se rapportant 
à la réalisation des bâtiments pour s’assurer que l’alignement a été respecté. Ce droit de visite et 
de communication peut être exercé durant deux ans après achèvement des travaux (art. L. 112-7 
du code de la voirie routière et L.460-1 du code de l’urbanisme). 

Possibilité pour l’administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre 
l’infraction en vue d’obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l’affaire, l’arrêt 
immédiat des travaux ou l’enlèvement des ouvrages réalisés. 

 

2°) Obligations à faire imposer aux propriétaires 

Néant. 
 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
La décision de l’autorité compétente approuvant le plan d’alignement est attributive de propriété 
uniquement en ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S’agissant des 
terrains bâtis ou clos par des murs, les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d’alignement, à 
l’‘édification de toute construction nouvelle, qu’il s’agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments complémentaires ou d’une surélévation (servitude non 
aedificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d’alignement, à 
des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien, 
substitution d’aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application d’enduits destinés à 
maintenir les murs en parfait état, etc. (servitude non confortandi). 

 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour le propriétaire riverain d’une voie publique dont la propriété est frappée 
d’alignement, de procéder à des travaux d’entretien courant, mais obligation avant d’effectuer tous 
travaux de demander autorisation à l’administration. Cette autorisation valable un an pour tous les 
travaux énumérés, est délivrée sous forme d’arrêté préfectoral pour les routes nationales et 

                                                 
6
 Les plans définitifs adoptés après accomplissement des formalités, n’ont un caractère obligatoire qu’après publication, dans les 

formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil d’État, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n°97950). Une 
notification individuelle n’est pas nécessaire (Conseil d’État, 3 avril 1903, Bontemps : rec., p.295). 
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départementales, et d’arrêté du maire pour les voies communales 

Le silence de l‘administration ne saurait valoir accord tacite. 
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I4 
ELECTRICITÉ 

 
I – GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Servitude d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article. 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 
67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946, concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de 
gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement 
desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 
1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et 
du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’industrie et des 
matières premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 
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II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
A – PROCÉDURE 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 

- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 
financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi 
du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique 7 

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par 
le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d’utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les ouvrages de 
distribution publique d’électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d’alimentation générale en 
énergie électrique ou de distribution aux services publics d’électricité de tension inférieure à 225 kV 
(art. 4. alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985), 

- soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’électricité et du ministre chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-8 et R. 
123-35-3 du code de l’urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais 
d’une tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II 
(le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n’a pas modifié la 
procédure d’institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en 
chef chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et 
d’un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet 
prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes 
intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de l’ouverture de 
l’enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui 
institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement 
des formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-
dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités 
mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (art. 1er  du décret n° 
67-886 du 6 octobre 1967) 8 

                                                 
7
 Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l’ensemble des installations de distribution 

d’énergie électrique, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une 
habitation privée (Conseil d’État, 1er février 1985, ministre de l’industrie contre Michaud : req. n° 36313) 
8 L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut d’accord amiable. L’arrêté préfectoral 
est vicié si un tel accord n’a pas été recherché au préalable par le maître d’ouvrage (Conseil d’État, 18 novembre 1977, ministre de 
l’industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de la procédure, son hostilité au projet 
(Conseil d’État, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 
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B – INDEMNISATION 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son 
article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des 
servitudes 9 

Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à défaut 
d’accord amiable, est fixée par le juge de l’expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les 
dommages survenus à l’occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux 
publics 10 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est 
calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de 
France et l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables 
par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux 
travaux, l’indemnisation est calculée en fonction d’un accord passé le 21 octobre 1981 entre 
l’A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d’équipements 
industriels électriques (S.E.R.C.E.). 
 
C – PUBLICITÉ 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les servitudes. 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de 
sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d’ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, 
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou 
bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 
les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou 
autres clôtures équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 
décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des 
clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 

                                                 
9 Aucune indemnité n’est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d’un terrain à bâtir. En effet, 
l’implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au 
droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass.civ.III, 17 juillet 1872 : Bull.civ.III, n°464 ; Cass. Civ.III, 16 
janvier 1979). 
10 Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d’État dans un arrêt du 7 novembre 1986 – E.D.F.c.Aujoulat (req. n°50436, 
D.A. n°60). 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Néant. 
 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 
être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, 
dans toute la mesure du possible. 

 
2°) Droits résiduels du propriétaire 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses 
ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils 
doivent toutefois un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l’entreprise exploitante 
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PT3 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

I – GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes et 
installations téléphoniques et télégraphiques). 

Code des postes et télécommunications, articles L.46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 

Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du 
trafic, de l’équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
A – PROCÉDURE 
Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des 
négociations en vue de l’établissement de conventions amiables. 

Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et 
indication des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à 
la préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 
du code des postes et des télécommunications). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il 
n’est pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 dudit code). 

 
B – INDEMNISATION 
Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée 
d’une servitude (art. L. 5 1 du code des postes et des télécommunications). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas 
de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des 
télécommunications), prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de la fin 
des travaux (art. L. 52 dudit code). 
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C – PUBLICITÉ 
Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement de 
l’avertissement donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en 
mairie (art. D. 408 du code des postes et des télécommunications). 

Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du 
code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après 
cette notification. En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux (art. D. 
410 susmentionné). 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Droit pour I’ État d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les 
parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes 
et des télécommunications). 
Droit pour l’État d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties 
et non fermées de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 

 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration (art. L. 
50 du code des postes et des télécommunications). 
 
2°) Droits résiduels du propriétaire 
Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et 
téléphones un mois avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours 
à l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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T 1 
VOIES FERRÉES 

 

I – GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives aux chemins de fer. 

Servitudes de voirie : 

- Alignement, 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation, 

- distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés, 

- mode d’exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières 
inflammables ou non. 

Servitudes de débroussaillement. 

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 et 107. 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la 
servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l’exploitation des voies 
ferrées d’intérêt général et d’intérêt local. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et 
circulaire d’application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 
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II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
A – PROCÉDURE 
Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer, 
qui a institué des servitudes à l’égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d’assurer la conservation des 
fossés, talus, haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres 
objets quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés 
riveraines afin d’assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les 
communications ferroviaires (art. 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

- les lois et règlements sur l’extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 
28 décembre 1892 sur l’occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s’appliquent dans des conditions un peu particulières. 

 

Alignement 

L’obligation d’alignement s’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des 
autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et 
avenues d’accès non classées dans une autre voirie. 

L’obligation d’alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine 
public où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L’alignement, accordé et porté à la connaissance de l’intéressé par arrêté préfectoral, a pour but 
essentiel d’assurer le respect des limites des chemins de fer. 

L’administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni 
bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d’État, 3 juin 1910, Pourreyron). 

 

Mines et carrières 

Les travaux de recherche et d’exploitation de mines et carrières à ciel ouvert et de mines et 
carrières souterraines effectués à proximité d’un chemin de fer ouvert au service public doivent 
être exécutés dans les conditions prévues par les articles 1er et 2 du titre « Sécurité et salubrité 
publique » du règlement général des industries extractives, institué par le décret n° 80-331 du 7 
mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire d’application du 7 mai 
1980. 

La modification des distances limites et des zones de protection peut être effectuée par le préfet 
après avis du directeur interdépartemental de l’industrie, dans la limite où le permettent ou le 
commandent la sécurité et la salubrité publiques (art. 3, alinéa 1, du titre « Sécurité et salubrité 
publiques »). 

La police des mines et des carrières est exercée par le préfet, assisté à cet effet par le directeur 
interdépartemental de l’industrie (art. 3 du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant 
règlement général des industries extractives). 
 
B – INDEMNISATION 
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L’obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l’établissement de nouvelles voies ferrées ouvre droit à 
indemnité fixée comme en matière d’expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

L’obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, 
amas de matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de 
l’établissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à indemnité déterminée 
par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommage de travaux 
publics. 

L’obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l’articles L. 322-3 et L. 322-4 du 
code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l’évaluation 
sera faite en dernier ressort par le tribunal d’instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 
dommage permanent résultant de l’impossibilité d’exploiter des richesses minières dans la zone 
prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 
n’ouvrent pas droit à indemnité. 

 
C – PUBLICITÉ 
 En matière d’alignement, délivrance de l’alignement par le préfet. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d’exécuter à 
l’intérieur d’une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en 
avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art. L. 322-3 et L. 
322-4 du code forestier). 

 
2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l’élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 mètres de part et d’autre des passages à niveau ainsi que de celles faisant saillie 
sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d’un arrêté préfectoral (lois des 16 et 
24 août 1790). Sinon intervention d’office de l’administration. 

Application aux croisements à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée des dispositions 
relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 
octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l’administration, de procéder, moyennant indemnité, 
à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de 
matériaux combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 
juillet 1845 modifiée, et pour l’avenir lors de l’établissement de nouvelles voies ferrées (art. 10 de la 
loi du 15 juillet 1845). 

En cas d’infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme en 
matière de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge 
administratif à supprimer, dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, 
couvertures en chaume, dépôts contraires aux prescriptions, faute de quoi la suppression a lieu 
d’office aux frais du contrevenant (art. 11, alinéas 2 et 3, de la Loi du 15 juillet 1845). 

 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
Obligation pour les riverains voisins d’un passage à niveau de supporter les servitudes résultant 
d’un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 
octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l’édification d’aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, dans une distance de 2 m d’un chemin de fer. Cette distance est mesurée 
soit de l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête inférieure du talus de remblai, soit du bord 
extérieur du fossé du chemin et à défaut d’une ligne tracée à 1,50 m à partir des rails extérieurs de 
la voie de fer. L’interdiction s’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux 
dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons 
d’habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 m et des haies vives 
à moins de 2 m de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d’alignement. Le calcul de la 
distance est fait d’après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des 
règles édictées par l’article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII). 

Interdiction d’établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur 
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la voie à moins de 5 m. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur 
du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction d’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins 
de 20 m d’un chemin de fer. 

 Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du 
terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale 
du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 1 5 juillet 1 845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie (art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d’affiches, 
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu’elles sont de nature à créer un danger 
pour la circulation des convois en raison de la gêne qu’elles apportent pour l’observation des 
signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret du 22 mars 1942 modifié). 

 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 
l’interdiction de construire à moins de 2 m du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de la loi du 15 juillet 
1845 modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existantes lors de la construction d’un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l’état où elles 
se trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par décision du préfet, une dérogation à 
l’interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 m à 2 m) et les haies vives (distance 
ramenée de 2 m à 0,50 m). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les mines et carrières, 
à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre «Sécurité et salubrité publiques» 
du règlement général des industries extractives institué par le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 
modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée 
en remblai de 3 m dans la zone d’une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à 
partir du pied du talus, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d’objets non inflammables 
dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 
disposition des lieux le permettent et à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 

T7 
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Installations particulières)  

 
I – GÉNÉRALITÉS 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e  parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 
244-1 et D. 244-1 à D. 244 inclus. 

Code de l’urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours de 
modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine et de 
l’environnement). 

 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
A – PROCÉDURE 
Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l’aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le concerne, 
par le ministre chargé des armées pour l’établissement de certaines installations figurant sur les 
listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des 
servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées 
au directeur départemental de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de 
l’aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir 
ci-dessous III-B-2°, avant-dernier alinéa. 

 
B – INDEMNISATION 
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de l’aviation civile). 
C – PUBLICITÉ 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la 
décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l’administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
demande, qu’ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Néant. 

 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l’administration, à sa modification ou sa suppression. 

 
B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
1°) Obligations passives 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de 
leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones 
de dégagement. 

 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l’article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur 
en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est 
réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se 
conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code 
de l’aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont 
à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui chargé des 
armées en vertu de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut 
être accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de 
réponse dans un délai d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire 
par l’autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de l’urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur 
consulte l’autorité mentionnée à l’article R. 421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait 
connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de 
la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elle 
est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l’urbanisme). 
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Cadre des servitudes d’alignement :  
 

Nom voie actuelle Date approbation 

RN51 13 août 1884 

RD26 17/12/1890 et 17/05/1939 

Rue de la jardine Février 1911 

Ruelle du Pré des Chats Février 1911 

Grande Rue 12 mai 1854 

Rue de la Rozière 12 mai 1854 

Rue Haute 12 mai 1854 

Rue Faubert 12 mai 1854 

Chemin de Montbrè 12 mai 1854 

Rue St-Nicolas 12 mai 1854 

Rue St-Nicolas 1er mars 1880 

Rue Alphonse Hanin 12 mai 1854 

Ruelle des Loups 12 mai 1854 
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PRESCRIPTION D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE /// 
 

ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 

AUX ABORDS DU TRACE DES ROUTES NATIONALES 

(EXTRAIT, voir annexes n°1a et 1b) /// 
Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 

111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

et notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code 

de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques 

acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs 

équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de 

transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la 

construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des 

bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 

1999. 

Arrête : 
Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 
dans le département de la Marne aux abords du tracé des routes nationales mentionnées 
à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 

 
Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de routes nationales mentionnés, le 
classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la 
largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons. 
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La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir 
du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
 
Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m 
au-dessus du plan de roulement et : 

- À 2 m en avant de la ligne moyenne des façades pour les “rues en U" ; 

 

- À une distance de l’infrastructure de 10 m, augmentés de 3 dB (A) par 

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être 

équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 m est mesurée à 

partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. L’infrastructure est 

considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 

réfléchissant. 

 
Article 3. 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et 

d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans 

les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 doivent présenter un isolement 

acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 

susvisés. 

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 

5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Nom de 

l’infrastr

ucture 

Commune

s 

concernée

s 

Délimitation du tronçon 
Catégorie 

de 

l’infrastruc

ture 

Largeur 

des 

secteurs 

affectés 

par le 

bruit 

Type de 

tissu (rue 

en « U » 

ou tissu 

ouvert) 

Débutant Finissant 

RN 51 

Dont 

Villers-

Allerand 

Panneau 

agglo entrée 

Champfleury 

PR26 + 016 

Panneau 

agglo 

entrée 

Epernay 

PR43 + 500 

3 100 m 
Tissu 

ouvert 

RN 51 

Projet de 

déviation 

de 

Champfle

ury 

Montchen

ot 

Dont 

Villers-

Allerand 

Giratoire de 

Murigny à 

Reims PR24 + 

530 

Projet de 

giratoire 

du Plateau 

à Villers-

Allerand 

PR31 +800 

3 100m 
Tissu 

ouvert 
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Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 

articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement à 

caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés 

pris en application du décret 95-20 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté. 

 
Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction 

des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2, lorsque la 

méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence 

en période diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point de 

référence en période nocturne  

[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

 
Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs 

de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des communes concernées. Il 

fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

 
Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : Villers-Allerand 

 
Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 
pendant un mois au minimum. 

 
Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à 
l’article 6 au plan d’occupation des sols. 
Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et 
MM. les maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 
d’occupation des sols. 

 
Article 9. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 

Épernay, Vitry-le-François, Ste-Menehould, 
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- Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

- M. le directeur départemental de l’équipement. 

-  

Article 10. 
M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 
arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les 
maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 
l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 

AUX ABORDS DU TRACE VOIES FERREES (EXTRAIT, voir 

annexes n°2a et 2b) /// 
 
Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 

111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

et notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code 

de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques 

acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs 

équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de 

transports terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la 

construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des 

bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 

1999. 
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Arrête : 
Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 
dans le département de la Marne aux abords du tracé des voies ferrées mentionnées à 
l’’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 

 
Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de routes nationales mentionnés, le 
classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la 
largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons. 
 

 

 

 
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 
tableau ci-dessus comptée de part et d’autre de la voie ferrée (existante ou en projet) à 
partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 
 
Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m 
au-dessus du plan de roulement et à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, 
augmentés de 3db (A) par rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin 
d’être équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 mètres est mesurée à 
partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. L’infrastructure est considérée 
comme rectiligne, à bord dégagés, placé sur un sol horizontal réfléchissant. 
 : 
 

Article 3. 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et 

d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans 

les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 doivent présenter un isolement 

acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 

susvisés. 

Nom de 

l’infrastr

ucture 

Commune

s 

concernée

s 

Délimitation du tronçon 
Catégorie 

de 

l’infrastruc

ture 

Largeur 

des 

secteurs 

affectés 

par le 

bruit 

Type de 

tissu (rue 

en « U » 

ou tissu 

ouvert) 

Débutant Finissant 

Ligne 

SNCF de 

Epernay à 

Reims 

n°74.000 

Dont 

Villers-

Allerand 

Embranchem

ent à Epernay 

avec la ligne 

n°70.000 de 

Noisy-le-Sec à 

Strasbourg au 

km 142.162 

Embranche

ment à 

Reims avec 

la ligne 

n°205.000 

de Soisson 

à Givet au 

Km 

171.506 

3 100 m 
Tissu 

ouvert 
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Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 

5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

 

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 

articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement à 

caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés 

pris en application du décret 95-20 susvisé. 

 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté. 

 
Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction 

des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2, lorsque la 

méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence 

en période diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point de 

référence en période nocturne  

[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

 
Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs 

de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des communes concernées. Il 

fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

 
Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : Villers-Allerand 

 
Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 
pendant un mois au minimum. 

 
Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à 
l’article 6 au plan d’occupation des sols. 
 
Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et 
MM. les maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 
d’occupation des sols. 
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Article 9. 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

- Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 

Épernay, Vitry-le-François, Ste-Menehould, 

- Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

- M. le directeur départemental de l’équipement. 

-  

Article 10. 
M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 
arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les 
maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 
l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 

 

ARRETE DU 3 juin 2013 PORTANT APPROBATION DES 

CARTES DE BRUIT DU RESEAU AUTOROUTIER, DU 

RESEAU NATIONAL NON CONCEDE, DU RESEAU 

ROUTIER DEPARTEMENTAL ET COMMUNAL, ET DU 

RESEAU FERROVIAIRE DU DEPARTEMENT DE LA 

MARNE (EXTRAIT, voir annexe n°3) /// 
 

 

Vu :  
 

- La directive 2002/49/CE du Parlement Européen et de Conseil de l’Union 
Européenne du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement ;  

- Le code de l’Environnement et notamment ses articles L572-1 à L572-11 et R 
572-1 à R572-11 ; 

- Le décret n°2006-361 du 24 novembre 2006 relatif à l’établissement des 
cartes de bruits et des plans de prévention du bruit dans l’enivrement ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Marne. 
  
 
Arrête :  
 

Article 2 : 
Sont approuvés les cartes de bruit stratégiques concernant les tronçons de routes 
nationales, départementales et communales recensées dans le tableau ci-dessous :  
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RD951 Route départementale Conseil Général de la Marne 

 
Article 3 : 

Sont approuvées les cartes de bruit stratégiques concernant les lignes du réseau 
ferroviaire recensées dans le tableau ci-dessous :  
 

L074000 Voie ferroviaire Réseau Ferré de France 

 

Article 4 : 

Les cartes de bruit comprennent :  

 

- Les représentations graphiques (cartes de type A) localisant les zones exposées au 

bruit indiquant la localisation des zones exposées au bruit à l’aide de courbes 

isophones par pas de 5 en 5 Db(A) ; 

 

- Les représentations graphiques (cartes de type B) localisant les zones exposées au 

bruit désignés par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

de la Marne ;  

 

- Les représentations graphiques (cartes de type C) localisant les zones où les 

valeurs limites sont dépassées (68Db(A) de jour et 62 Db(A) de nuit) ; 

 

- Un rapport de synthèse présentant avec précision la méthode utilisée pour 

l’élaboration des cartes ainsi que les principaux résultats ; 

 

- Une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d’habitation et 

du nombre de bâtiments sensibles (enseignement et santé) situés dans les zones 

exposées au bruit. 

 

 

 

Article 5 : 

Les cartes de bruit seront mises en ligne sur le site internet des services de l’Etat dans la 

Marne (http://www.marne.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit-de-

transports) 

 

Article 6 : 

Les cartes de bruit seront tenues à la disposition du public à la Direction Départementale des 

Territoires de la Marne au bureau bruit, service sécurité prévention des risques naturels, 

technologiques routiers.  

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

la Marne dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, les sous-préfets, le directeur départemental 

des territoires de la Marne, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 

http://www.marne.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit-de-transports
http://www.marne.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit-de-transports
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présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et 

transmis à la mission bruit du Ministère de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie. 
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ANNEXES SANITAIRES /// 

 
A propos de la mise à disposition des informations concernant les annexes sanitaires au sein du PLU, 
l’article R 151-53 du code de l’urbanisme indique :  
«  Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le 
présent code :  
[…] 
 8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, 
le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets ; […]»  
L’article article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales complète :  

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées 
; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. […] » 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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ASSAINISSEMENT & GESTION DES EAUX PLUVIALES ///  
 

1. Gestion des eaux usées 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 fixant les 

prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 

agglomérations d’assainissement.  

 
a. Type d’installation sur la commune  

La commune de Villers-Allerand est dotée d’une station d’épuration dont l’exutoire est la rivière du 
« Rouillat ». Sa capacité est de 4300 équivalent habitant.  

Cependant, selon le porter à connaissance de l’État de décembre 2015, la station d’épuration de 
Villers-Allerand est jugée non conforme en l’état. Ainsi, l’élaboration du PLU devra s’accompagner 
d’une réflexion sur la réfection de cette dernière. Les services de l’État informent au travers du même 
porter à connaissance que tout nouveau raccordement sera refusé sans l’assurance préalable de 
travaux de réfection de la STEP (STation d’ÉPuration des eaux usées).  

Les pages 12 et 13 du Rapport Annuel du Délégataire 2016 (Véolia) (voir annexe n°4a) font état 
de « Boues non conformes » et de « quelques écarts » suite à l’audit réalisé le 21 août 2014 par 
l’Agence de l’eau. Le rapport annuel du délégataire mentionne également la réalisation de travaux au 
sein de la STEP après validation de la collectivité et de leur approbation par l’agence de l’eau dans la 
foulée. Un problème de volume rejeté dans le fossé a été détecté. 

Il est à noter que des travaux ont déjà été réalisés et que d’autres sont encore à prévoir. La création 
d’un bassin tampon réceptionnant l’eau en sortie est en projet et il serait réalisé au plus tôt en 2020. 
Un dossier « Loi sur l’Eau » est toujours en cours concernant la station d’épuration de Villers-Allerand.  

Selon le Rapport Annuel du Délégataire, le nombre total de branchements est de 773 (dont 299 à 
Villers-Allerand) en 2016, ce qui représente le raccordement d’une population totale de 1937 habitants 
(894 pour Villers-Allerand). Ainsi, le taux de raccordement estimé est de 100% pour la commune de 
Villers-Allerand (100% également pour la commune de Rilly-la-Montagne).  

Il n’existe pas de raccordements non domestiques. 

La compétence est intercommunale (Maître d’ouvrage : Communauté Urbaine du Grand Reims). 

 
2. Le réseau de collecte des eaux pluviales : 

 
Villers-Allerand dispose d’un plan de gestion des eaux pluviales (voir annexe n°5), identifiant les 
canalisations d’eaux pluviales, les bouches et les puisards présent au sein du village.  
La compétence est intercommunale (Communauté Urbaine du Grand Reims)  

a. Plan du réseau d’eaux pluviales 

Voir annexe n°5
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE/// 
 

1. Captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation 

1.1. Captage 

La commune de Villers-Allerand est alimentée en eau potable par le champ captant de 
Beaumont-sur-Vesle situé au lieu-dit « Les Grands Marais ». Le captage de la commune voisine 
(Villers-aux-Nœuds) fait l’objet d’une délimitation de son aire d’alimentation selon le porter à 
connaissance de l’État.  

Les eaux captées proviennent de la nappe crayeuse de la Vallée de la Vesle. Le captage, qui produit 
plus de 1700m3 par jour alimente en eau potable près de 7500 habitants sur un territoire de 11 
communes. Elle faisait partie du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de la région de 
Verzy, pour l’adduction en eau potable, au même titre que les communes de Mailly-Champagne, 
Montbré, Rilly-la-Montagne, Ludes, Ville-en-Selve, Verzenay, Verzy, Beaumont-sur-Vesle, 
Villers-Marmery et Billy-le-Grand. Depuis le 1

er
 Janvier 2017, le SIAEP de la région de Verzy a été 

dissout et remplacé par la Communauté Urbaine du Grand Reims.  
 

La station de pompage est exploitée par délégation par Véolia eau France, en charge de la 
production, de la distribution et de la gestion des réseaux d’eau potable. 

L’ouvrage captant est de type forage. Cette installation de production est relayée par des installations 
de reprise, de pompage ou surpresseur. A cela s’ajoute des réservoirs ou châteaux d’eau situés dans 
les communes de l’ex-SIAEP de la région de Verzy.  

Captage de Beaumont-sur-Vesle : 
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AUTRES ELEMENTS ANNEXES 
ANNEXES SANITAIRES  

PLU COMMUNE DE VILLERS-ALLERAND /// ANNEXES Page 50 
 

1.2.  Réseaux d’adduction et de distribution  
 
La compétence est intercommunale (CU du Grand Reims) et géré par Véolia mettant chaque année à 
disposition du public les informations concernant la qualité et l’entretien des services au sein de son 
Rapport Annuel du Délégataire (annexe n°6c). Les informations qui suivent en sont tirées.  

Capacités de production   1 STATION DE PRODUCTION située à 
Beaumont-sur-Vesle/Verzenay (l’Espérance) : 4000m3 
de capacité nominale de production.   
 
Installations de reprise/pompage/surpresseur : 

- Mailly-Champagne (débit des pompes : 
3m

3
/heure) ; 

- Craon de Ludes (débit des pompes : 
20m

3
/heure) 

- Verzy (débit des pompes : 6m
3
/heure) 

 
2 OUVRAGES DE STOCKAGE :  
Réservoirs ou Châteaux d’eau :  

- Beaumont (150m
3
) ; 

- Billy-le-Grand (115m
3
) ; 

- Ludes (300m
3
) ; 

- Mailly-Champagne (320m
3
) ; 

- Rilly-la-Montagne (1200m
3
) ;  

- Villers-Allerand (300m
3
) ; 

- Verzenay village (600m
3
) ; 

- Verzy nord (300m
3
) ; 

- Verzy sud (200m
3
) ; 

- Ville-en-Selve (300m
3
) ; 

- Villers-Marmery (300m
3
). 

 
Capacité totale des ouvrages de stockage : 4160m

3
. 

Volume distribué Le volume distribué à Villers-Allerand a diminué de 
14,3% en 2016 par rapport à l’année précédente, tandis 
que le nombre d’habitants desservis total estimé à 
stagné et que le nombre d’abonnés n’a que très 
légèrement diminué (-1,2%). Le volume distribué en 
2016 (41015m

3
) est d’ailleurs le plus faible sur les 5 

dernières années.  
Sur les 5 années précédentes, la consommation a 
fortement diminuée (-25,9%). Cela ne s’explique pas 
uniquement par la légère baisse du nombre d’habitants 
desservis (-2,7% sur les 5 dernières années). Le 
nombre de clients a lui aussi diminué sur les 5 
dernières années (-1,2%) mais pas suffisamment pour 
expliquer ce phénomène de réduction du volume d’eau 
vendu.  
La baisse considérable du volume d’eau peut 
s’expliquer par la réduction de la consommation d’eau 
par personne et/ou par l’arrêt d’activités 
consommatrices d’eau.  
A Villers-Allerand, le volume moyen distribué est de 128 
m

3
/client en 2016. Sur les 5 dernières années, le 

volume moyen distribué par client est de 143m
3
. La 

baisse du volume d’eau vendu sur 2016 n’est donc pas 
uniquement due à une baisse du nombre de client.  



AUTRES ELEMENTS ANNEXES 
ANNEXES SANITAIRES  

PLU COMMUNE DE VILLERS-ALLERAND /// ANNEXES Page 51 
 

Capacité des canalisations principales Réseaux de l’ancien SIAEP de la région de Verzy : 
128 817 mètres linéaires. Ces 128 817 mètres linéaires 
se composent des canalisations suivantes :  

- 14% de canalisations de 60 mm ; 
- 11,4% de canalisations de 80 mm ; 
- 20,7% de canalisations de 100 mm ; 
- 11,6% de canalisations de 125 mm ; 
- 20,5% de canalisations de 150 mm ; 
- 9,6% de canalisations de 200 mm. 

Les autres diamètres ne représentent que 12,2% du 
réseau existant.  

Qualité de l'eau potable (pollutions…)  Eau distribuée 100% conforme  

Actions de surveillance ou d'amélioration Actions menées récemment à Villers-Allerand : 
Renouvellement de branchement AEP vétuste ; 
renouvellement d’une fosse ISO ; création d’un 
branchement DN 20 mm ; 4 réparations de fuite sur 
branchement AEP ; 3 maintenances de ventouse de 
réseau AEP, une purge mensuelle de réseau AEP et 
une purge préventive de la totalité du réseau AEP sur la 
commune.  
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 Extraits du rapport annuel du délégataire 2016 (respectivement p.66 et p.102)  

 
Qualité de l’eau selon contrôle 

ARS : 

Prix de l’eau pour 120m
3
 :  
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Schéma du réseau de distribution d’eau potable 
Document disponible en annexe n°6a 
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GESTION DES DÉCHETS/// 
 

1. Emplacement retenus pour le stockage et le traitement des déchets  

La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté urbaine du Grand 
Reims depuis le 01/01/2017. Le ramassage des ordures s’effectue deux fois par semaine à 
Villers-Allerand : 

- Ordures ménagères le mardi 
- Ordures soumises au tri (bacs jaunes et bleus) le vendredi.  

  

Le Syvalom est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés de 
toute la Marne, hormis ceux de Reims métropole qui disposait déjà d’équipements au moment de la 
création du Syvalom. La CU du Grand Reims est divisé en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages 
(Est, Ouest, Centre) 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune de 
La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans des 
centres de stockage. 

 

L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation Energétique (déchets ordinaires), Unité de 
Valorisation Agronomique (bio-déchets et dégradables). Depuis le 1er avril 2016, un centre de tri est 
également présent pour le traitement des déchets recyclables.  

Fin 2017, des bennes dédiées au recyclage des 
déchets d'éléments d'ameublement (DEA) ont été 
mise en place dans les 32 déchèteries du 
SYVALOM. 
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Les habitants ont à leur disposition, sauf le dimanche, les 10 déchetteries du  secteur Est du Grand 
Reims. Les plus proches de Villers-Allerand se situent à Rilly-la-Montagne et à Villers-Marmery.  

Les déchetteries du secteur Est et les communes concernées :  
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AUTRES PERIMETRES /// 

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre 
mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53. » 

A ce titre, la commune est concernée par les différents périmètres suivants :  

I) Le Périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement, en application de 
l’article L. 331-14 et L. 331-15 :  

Document disponible en annexe n°7 

II) Les bois ou forêts relevant du régime forestier :  

Document disponible en annexe n°8a et 8b 

 
III) Le Droit de Préemption Urbain 

 
La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 
territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 
bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 
dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 
alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 
La commune dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 
urbaniser. 
 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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